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CABINET DU PREFET

Arrêté du 26 octobre 2021 instaurant un périmètre de protection aux abords de la commune du Mont-Saint-Michel 

Considérant qu'en application de l'article L. 226-1 du Code de la sécurité intérieure, « afin d'assurer la sécurité d'un lieu ou d'un événement exposé 
à un risque d'actes de terrorisme à raison de sa nature et de l'ampleur de sa fréquentation, le représentant de l'Etat dans le département ou, à 
Paris, le préfet de police peut instituer par arrêté motivé un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation des personnes sont 
réglementés. » ; 
Considérant la prégnance de menace terroriste sur le territoire national, et notamment sur les sites très fréquentés attirant un public touristique à la 
fois local et international, et sur les lieux à forte symbolique religieuse chrétienne, dont le Mont-Saint-Michel fait partie ; 
Considérant que le Mont-Saint-Michel est l'un des principaux sites touristiques français, qu'il accueille chaque année environ 2,5 millions de 
personnes ; 
Considérant que l'importance de la symbolique religieuse du Mont-Saint-Michel et de son abbaye, l'expose à un risque d'actes de terrorisme ; 
Considérant que les vacances scolaires de la Toussaint entraînent une forte hausse de la fréquentation touristique ; 
Considérant que durant les vacances de la Toussaint, du 23 octobre au 7 novembre 2021 inclus, il y a lieu d'instaurer un périmètre de protection 
aux abords du Mont-Saint-Michel aux fins de prévention d'un acte de terrorisme ; que compte tenu de la topographie des lieux, ce périmètre doit 
englober l'ensemble du Mont-Saint-Michel intra-muros et de l’esplanade devant l’entrée, de la passerelle, et une partie de la baie aux abords 
immédiats du Mont et de la passerelle, ainsi que le site de « la Caserne », conformément au plan en annexe. Ces lieux étant les seuls accès 
possibles au Mont-Saint-Michel. 
Considérant qu’il y a lieu d’autoriser les agents de la police municipale du Mont-Saint-Michel à participer aux contrôles d’accès, afin de renforcer les 
effectifs déployés par les services de gendarmerie ; 
Considérant que ce périmètre doit être instauré du 23 octobre au 7 novembre 2021 inclus, de 8h à 21h, principale plage horaire de fréquentation 
touristique. 
ARRÊTE 
Art. 1 : Il est instauré un périmètre de protection aux abords du Mont-Saint-Michel du 23 octobre au 7 novembre 2021 inclus. Tous les jours de 8h à 
21h, principale plage horaire de fréquentation touristique inclus. Tous les jours de 8h à 21h. 
Art. 2 : Le périmètre de protection comprend l'ensemble du Mont-Saint-Michel intra-muros et de l’esplanade devant l’entrée, de la passerelle, et une 
partie de la baie aux abords immédiats du Mont et de la passerelle. Il englobe également les parkings et le site de « la Caserne ». Conformément 
au plan en annexe. 
Art. 3 : Les points d'accès à ce périmètre de protection se situent aux entrées du parking, les contrôles pourront être réalisées à l’intérieur et aux 
abords du périmètre, conformément au plan en annexe. 
Art. 4 : Les mesures de contrôle suivantes sont autorisées : 
Pour l'accès des piétons : 
- Palpations de sécurité par une personne de même sexe, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire mentionnés 
aux 2 à 4 de l'article 16 du Code de Procédure Pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à l'article 20 
et aux 1, 1 bis et 1 ter de l'article 21 du même code ; 
- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par les agents de police 
municipale. 
Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder ou circuler à l'intérieur du périmètre. En cas 
de refus de s'y conformer, ces personnes ne sont pas admises à y pénétrer ou peuvent être reconduites à l'extérieur du périmètre par un officier de 
police judiciaire mentionné aux 2 à 4 de l'article 16 du Code de Procédure Pénale, et sous la responsabilité de celui-ci, par un agent de police 
judiciaire mentionné à l'article 20 et aux 1, 1 bis et 1 ter de l'article 21 du même code. 
Pour l'accès des véhicules : 
L'accès et la circulation des véhicules à l'intérieur du périmètre sont subordonnés à la visite du véhicule avec le consentement du conducteur, par 
des officiers de police judiciaire mentionnés aux 2 à 4 de l'article 16 du Code de Procédure Pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents 
de police judiciaire mentionnés à l'article 20 et aux 1, 1 bis et 1 ter de l'article 21 du même code ; 
Art. 5 : Les personnes devant accéder régulièrement à l’intérieur du périmètre de protection sont invitées à se signaler à l’autorité administrative afin 
de pouvoir faire l’objet d’une mesure de filtrage accéléré, sur présentation d’un justificatif de domicile ou d’un contrat de travail d’une entreprise 
riveraine. Les habitants de la commune et les personnes y travaillant sont exemptées des mesures de contrôle. Toute facilité leur est faite pour 
pénétrer et circuler librement dans le périmètre. 
Signé: Le préfet : Gérard GAVORY 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Arrêté n° DDTM-CM-S-2021-016 du 25 octobre 2021 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la 
purification, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des 

coquillages du groupe 2 (bivalves fouisseurs) en provenance de la zone de production 50-14.02 (GOUVILLE-BLAINVILLE) 

Considérant les résultats des tests effectués sur des palourdes (bivalves fouisseurs – groupe 2) prélevées le 19 octobre 2021 dans la zone de 
Gouville-Blainville (zone 50-14.02), émis par le laboratoire d’analyses de la Manche (LABEO 50) le 21 octobre 2021 ; 
Considérant les prescriptions du cahier REMI et notamment les conditions de déclenchement d’une alerte de niveau 2 sur la base d’un premier 
résultat supérieur à 46000 E.coli pour 100 g de chair liquide et intervalvaire (CLI) ; 
Art. 1 : La pêche, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le stockage, la distribution, la commercialisation, pour la consommation 
humaine, des coquillages du groupe 2 (bivalves fouisseurs) en provenance de la zone de Gouville-Blainville sont provisoirement interdits à compter 
de la signature du présent arrêté. 
Art. 2 : La délimitation de la zone est définie comme suit et précisée dans une carte annexée au présent arrêté : 
- limite nord : perpendiculaire à la côte passant au droit du rejet de la zone conchylicole de Gouville 
- limite sud : prolongement de la cale de Coutainville 
- limite ouest : laisse de basse mer 
- limite est : laisse de haute mer 
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Art. 3 : Les autorisations de transport et de transfert des coquillages concernés, provenant de la zone mentionnée à l'article 1er du présent arrêté, 
sont suspendues pendant la durée de l'interdiction. 
Art. 4 : Le dispositif d’alerte REMI est maintenu jusqu’à l’obtention de deux séries consécutives de résultats inférieurs à la valeur seuil de 4600 
E.coli/100g CLI. 
Art. 5 : Les établissements d'expédition engagent sous leur responsabilité le retrait du marché des coquillages récoltés depuis le 19 octobre 2021 
dans la zone concernée et qui auraient été expédiés pour la consommation humaine, en application de l'article 19 du règlement (CE) n°178/2002. 
Ils en informent la Direction départementale de la protection des populations de la Manche. En application de la note de service 
DGAL/SDSSA/N2013-8166 du 15 octobre 2013, les lots commercialisés à la date de l’arrêté préfectoral pour lesquels il existe une preuve de leur 
conformité ne sont pas concernés par les opérations de retrait/rappel. 
Art. 6 : Les lots retirés du marché devront être détruits aux frais de leur propriétaire, en application du règlement (CE) 1069/2009 du 21 octobre 
2009. 
Art. 7 : L'utilisation de l'eau de mer provenant de la zone concernée est possible pour les établissements équipés de dispositifs capables de rendre 
l'eau de mer propre, au sens du règlement (CE) n°853/2004. L'utilisation de tels équipements devra avoir été préalablement validée par l'exploitant 
et vérifiée par le directeur départemental de la protection des populations. 
Art. 8 : Le porter à connaissance de cet acte sera réalisé auprès du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie 
(CRPMEM), du comité régional de la conchyliculture  Normandie - Mer du Nord (CRC), du maire de la commune de Anneville-sur-Mer, Gouville-sur-
mer, Blainville-sur-Mer, Agon-Coutainville et auprès du public par affichage par le maire de la commune sur les sites concernés. L’information des 
professionnels est assurée par le CRC et par le CRPMEM. 
Signé : Le préfet : Gérard GAVORY 
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